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Les aînés passent
à la caisse
Meyrin, 31 août Je propose à
Monsieur Berset de se pencher
sur les aberrations de la LAMal
qui consistent à mettre sur un
pied d’égalité les enfants de
moins de six ans et les per-
sonnes de plus de septante-cinq
ans.
Selon la LAMal, les vieux ont la
mentalité et la compréhension
d’un gosse de moins de six ans,
justifiant par cela des bonifica-
tions de nombreuses périodes
de cinq minutes facturées
17 fr. 85 par nos divers méde-
cins.
Plus d’un million d’individus
sont concernés et si chaque per-
sonne de plus de 75 ans
consulte son médecin une seule
fois par année, cela nous donne
la somme de 17’850’000 francs.

Sachant qu’il y a plus d’une
consultation par année et que
deux à trois périodes sont factu-
rées, nous sommes plus près
des 50 millions à économiser!
Chaque médecin, au même titre
que n’importe quel artisan, mé-
rite salaire, mais faire passer à
la caisse des personnes sous le
prétexte qu’elles sont âgées re-
lève de la discrimination.
Roger Thonney

Une opération
gagnante
Vésenaz, 1er septembre L’ac-
quisition de nouveaux avions de
combat bénéficiera à l’industrie
suisse. Selon la pratique inter-
nationale en la matière, l’acqui-
sition d’un tel matériel est auto-
matiquement assortie de com-
mandes passées à l’industrie lo-
cale. Alors que la crise

provoquée par l’épidémie de
Covid frappe notre industrie de
plein fouet, y compris à Genève
ainsi que le démontre malheu-
reusement l’actualité, ces com-
mandes seront particulière-
ment bienvenues pour nos en-
treprises et permettront aussi
de préserver des emplois.
C’est donc une opération ga-
gnante pour notre sécurité et
pour nos places de travail.
Je dirai oui le 27 septembre.
Alexandra Rys

Suisse isolée
Collonge-Bellerive, 31
août J’appelle à voter «non» à
l’initiative de l’UDC «Contre une
immigration modérée» pour
préserver les étudiants et la re-
cherche suisse. En effet, les
conséquences à l’acceptation de
l’initiative de 2014 «contre l’im-
migration de masse» ont été
nombreuses. La Suisse a été sus-
pendue du programme
Erasmus et du programme Ho-
rizon2020. Des sanctions simi-
laires, voire pires, peuvent être
attendues en cas de «oui» le 27
septembre prochain.
L’accord sur la libre circulation
des personnes possède plu-
sieurs avantages. Elle nous per-
met d’aller étudier et travailler
à l’étranger facilement. Sans cet
accord, la Suisse se retrouverait
isolée sur le plan européen. […]
Darius Azarpey

Écrivez-nous
Vos réactions, votre opinion
nous intéressent. Envoyez votre
lettre à courrier@tdg.ch, ou à
Tribune de Genève, courrier des
lecteurs, case postale 5155, 1211
Genève 11. Votre texte doit être
concis (1400 signes maximum),
signé, avec vos coordonnées.

Tous les blogs sont sur http://blog.tdg.ch

Débattre
Jean-Noël Cuénod La tendance est
apparue avant son règne, mais Sa
Majesté CovidXIX a fait plus que la
renforcer, elle a poussé les feux de
son infection. De quoi s’agit-il? Du
triomphe de la polémique sur le dé-
bat. L’actuel succès de l’une sur l’autre

porte atteinte à l’hygiène démocra-
tique. Et contribue à empuantir l’at-
mosphère.
Les deux mots paraissent synonymes.
Ils ne le sont pas. Certes, leur origine
semble proche: le grec polemikós
(guerrier) pour l’une, le latin batuere
(donner des coups) pour l’autre. Tou-
tefois, cette étymologie cousine re-

cèle une première faille qui ne cessera
de s’agrandir au fil du temps: si tout
guerrier est censé donner des coups,
celui qui en donne n’est pas forcé-
ment guerrier. La guerre est une ma-
chine à tuer bien supérieure en vio-
lence au simple fait d’infliger un coup
à quelqu’un.
Dans son émission «Le mot du jour»

sur RCF, le lexicologue Jean Pruvost a
bien tracé l’évolution du mot «débat»
en français […] «Lorsque le verbe dé-
battre paraît en 1050 dans notre
langue, il est […] relié au mot souche
dont il est issu, battre, qui lui-même
vient du latin battuere, donner des
coups, notamment sur le visage […]»
jncuenod.blog.tdg.ch

Cela s’est passé dans la région
lausannoise et cela remonte à un
an. Une enseignante de collège
voit son nom s’étaler en grosses
lettres le long d’un passage alen-
tour. S’y trouvent accolés des
dessins obscènes et des insultes.
«Sale pute»! Le tag subsiste une
semaine avant d’être recouvert.
La victime en est profondément
choquée. L’émotion gagne l’éta-
blissement, les élèves, les pa-
rents. La vie du collège continue.
L’enseignante se décide à témoi-
gner publiquement après plu-
sieurs mois. Son affectation à un
autre collège l’amène à sortir de
son silence. Elle déplore en parti-

culier que la direction de son éta-
blissement ne l’ait pas assez sou-
tenue et n’ait pas formellement
condamné ces agressions. Dans
sa dernière édition du mois de
juin, «24 heures» publie une en-
quête sur l’affaire. Les dires de
l’enseignante sont largement
confirmés.
Parmi d’autres réactions à cette
enquête, le médiateur reçoit une
protestation. Plus de cinq pages
pour exprimer «colère» et «dé-
goût» à la lecture d’un article qui
semble «écrit à charge» et «re-
vient en tout cas à déformer la
réalité des faits dans des propor-
tions invraisemblables».
À l’examen des arguments, le
sentiment s’impose que la
controverse porte moins sur le
fond que sur des éléments de
surface, qu’elle repose sur des
appréciations et interprétations
divergentes plutôt que sur les
faits proprement dits.

Tout concourt par ailleurs à
rendre l’affaire compliquée.
D’un côté, l’enseignante victime
du «tag» et de ses conséquences
tient d’emblée à rester anonyme.
Le journal considère à juste titre
que sa mésaventure est assez sé-
vère pour relever de l’intérêt pu-
blic. Par respect de sa volonté, il
s’abstient donc de toute préci-
sion concernant l’appellation du
collège, son implantation, les
noms de ses responsables. Les
personnes rencontrées ou ques-
tionnées au cours de l’enquête
font l’objet d’une même retenue.
Les principaux protagonistes in-
voquent d’eux-mêmes devoir de
réserve et secret de fonction.
Cela fait beaucoup de non-dits. À
défaut de certifier la relation de
l’intégralité des faits, il est pos-
sible de s’assurer de l’intégrité de
la démarche et du respect des
procédures journalistiques. Par
exemple, distinguer les faits des

appréciations, restituer les
contradictions, entendre avant
publication une personne qui fait
l’objet de reproches graves.
La discussion ici ouverte sur la
neutralité et l’objectivité du jour-
nalisme est récurrente. Existe-t-il
un journalisme qui postulerait
l’absence du journaliste comme
individu? Son existence comme
«pur esprit»? Un journalisme qui
serait le reflet d’une «vue de
nulle part»?
Dans la «Déclaration des devoirs
et des droits des journalistes»,
code de déontologie de la profes-
sion, rien n’oblige à l’objectivité.
Le Conseil suisse de la presse ad-
met que «déjà l’hypothèse qui in-
cite le journaliste à enquêter
contient par essence des élé-
ments intuitifs et subjectifs». Ces
éléments ne sont pas absents
lorsqu’une enseignante est trai-
tée de «sale pute» par un tag sur
le chemin de son collège.

Une affaire à l’épreuve de l’objectivité

Le médiateur
Daniel
Cornu
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Genève, 29 août Quand on est
chasseur commemoi, on lit beau-
coup de magazines en relation
avec la chasse, la faune et la flore.
Onparle toujours desmêmes ani-
maux car les autres animaux
n’existent simplement plus ou
leurs effectifs ont beaucoup
baissé (lynx, chamois, loup, té-
tras lyre…).
Il est bien évident qu’il faut un
équilibre entre les deux et que
malheureusement, de nos jours,
il n’y a plus assez de grands pré-
dateurs pour réguler naturelle-
ment les espèces de la chaîne ali-
mentaire.
Le chasseur est mal vu mais a un
rôle important dans la repopula-
tion des espèces et la conserva-
tion de la nature. Nous sommes là
pour réguler des espèces problé-

matiques pour l’environnement,
comme les sangliers, les che-
vreuils ou encore les ragondins.
Si on laisse ces animaux se repro-
duire sans régulation, il y aura des
dégâts économiques sur l’agricul-
ture et la biodiversité en général.
Quand j’entends que la Confédé-

ration suisse veut faire passer
une loi le 27 septembre sur la ré-
gulation d’espèces non invasives
et importantes pour un équilibre
naturel, cela m’interpelle.
Il y a quarante ans, la Suisse avait
exterminé le sanglier de son ter-
ritoire: heureusement le sanglier

est revenu naturellement car il
arrive à avoir une bonne crois-
sance de population (elle peut
doubler voire tripler en une an-
née). Cent laies peuvent mettre
bas 300marcassins par an, alors
que les espèces protégées ont
plus de mal à survivre et font
moins de petits.
Ma théorie est que plus on a
d’animaux différents, plus on
aura de biodiversité, ce qui per-
mettra une plus grande adapta-
tion des animaux aux conditions
environnementales et donc un
écosystème qui permet de créer
des choses pour les humains
commedes aliments, des antibio-
tiques et pleins d’autres choses
encore.
Je voterai doncNONà cette loi qui
ne fait aucun sens si on veut un
équilibre entre tous les animaux,
y compris nous.
Jules de Montauzon
Étudiant, 17 ans

Pour un équilibre naturel
Courrier des lecteurs
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B
ruxelles. Cela fait des
années que les popu-
listes et les souverai-
nistes attaquent l’Eu-
rope, se plaignant

que l’Italie paie trop par rapport
à ce qu’elle reçoit en échange.
Un argument qui fait mouche
auprès de l’électorat euroscep-
tique, mais un argument instru-
mental et faux, non seulement
dans les faits, mais également
par nature, car l’avantage dé-
coulant de l’appartenance au
club européen ne peut pas sim-
plement se calculer en chiffres:
l’adhésion à l’UE apporte stabi-
lité économique, croissance
commerciale, paix et force géo-

politique, des avantages dont la
valeur est inestimable. Ce n’est
pas par hasard si les auteurs de
ces mêmes accusations, à com-
mencer par Matteo Salvini, n’ont
jamais donné suite à leurs me-
naces chaque fois qu’ils se sont
dits prêts à réduire la contribu-
tion italienne au budget de
Bruxelles si on ne leur donnait
pas raison sur tel ou tel dossier.

En tant que troisième économie
de la zone euro, l’Italie fait par-
tie des contributeurs nets au
budget communautaire; en
d’autres termes, elle verse plus
que ce qu’elle reçoit, conformé-
ment à la philosophie selon la-
quelle les pays riches doivent
soutenir la croissance de leurs
partenaires moins développés.
En 2018, par exemple, Rome a
versé 17 milliards d’euros à
Bruxelles et en a reçu 10 sous
forme de fonds européens. Un
solde débiteur de 7 milliards
d’euros qui aurait d’ailleurs été
moins lourd si le pays avait été
en mesure de dépenser tous les
fonds européens à sa disposi-
tion. Le problème n’est donc pas
que l’Italie verse trop à l’Union
européenne mais que notre ad-
ministration publique n’est pas
en mesure de dépenser les
lignes de crédit du budget com-
mun. Par ailleurs, avec le plan
de relance approuvé en juillet,
l’Italie deviendra un bénéficiaire
net de 2021 à 2027; elle empo-
chera davantage d’argent qu’elle

n’en versera. Une mesure qui
devrait encourager les nationa-
listes tricolores à abandonner la
rhétorique, déjà usée, utilisée
pour décrire les contributions
faites à l’UE. Un conseil qui vaut
également pour les «frugaux»
autoproclamés du Nord, vu que
les bénéfices économiques dé-
coulant de leur participation au
marché intérieur européen sont
jusqu’à dix fois plus élevés que
la valeur de leurs contributions
au budget commun. De la même
manière, certains pays d’Europe
centrale, qui reçoivent de
Bruxelles plus d’argent qu’ils
n’en versent et n’hésitent pas à
sortir les griffes quand il s’agit
de conserver leurs avantages fi-
nanciers, devraient commencer
à se montrer plus solidaires avec
leurs partenaires et plus en
phase avec les valeurs fonda-
trices de l’Union pour ce qui est
de la question des migrants et de
l’État de droit.

En effet, dans une perspective
d’avenir, ces polémiques finan-
cières sont insignifiantes par
rapport à l’importance straté-
gique de l’Union européenne.
En 2050, plus aucun pays euro-
péen, à part peut-être l’Alle-
magne, ne remplira les condi-
tions requises pour participer
aux réunions du G20. À court
terme, face à la puissance écono-
mique, industrielle, numérique,
militaire et géopolitique des an-
ciens et nouveaux colosses de la
planète, dont font non seule-
ment partie les États-Unis et la
Chine, les États européens pris
individuellement se retrouve-
raient évincés par les dyna-
miques mondiales et relégués au
statut de vassaux, de protago-
nistes passifs, écrasés par les dé-
cisions des autres. De même, au-
cun gouvernement européen ne
pourrait à lui seul adopter des
politiques climatiques capables
d’entraîner le reste de la planète
dans une révolution verte. Sans
parler des migrants: aucun pays
européen ne pourra faire face
seul aux flux de migrants qui fe-
ront route vers le continent dans
quelques décennies, des flux
que le réchauffement de la pla-
nète rendra toujours plus mas-
sifs et structurels. Le voilà, le
problème: au lieu de se quereller
pour chaque milliard, au lieu
d’adhérer à des nationalismes
aveugles et dangereux, les politi-
ciens et les électeurs devraient
se concentrer sur les véritables
défis. Seule une Europe unie et
soudée saura les affronter en
tant qu’acteur de premier plan,
avec une carrure digne des
autres géants de la planète. Et
pour ce faire, il faut de la solida-
rité, des objectifs communs et
une réforme des institutions eu-
ropéennes, une réforme qui
saura renforcer leur efficacité,
leur rapidité décisionnelle et les
doter d’une pleine «souveraineté
européenne» à même de dé-
fendre les intérêts communs.

Chaque semaine la
«Tribune de Genève»
publie un point de vue
sur l’actualité signé
par un éditorialiste
européen, dans le
cadre de notre alliance
LENA avec sept
grands journaux du
continent: «El País»,
«La Repubblica»,
«Le Figaro», «Le Soir»,
«Die Welt», la «Gazeta
Wyborcza» et le
«Tages-Anzeiger»

Europe: cap sur
les véritables défis

Lettre d’Europe -
La Repubblica

Alberto
d’Argenio

Correspondant
à Bruxelles de
«La Repubblica»

«Aucun pays
européen
ne pourra faire
face seul à l’afflux
des migrants»

«L’Italie
empochera
davantage
d’argent qu’elle
n’en versera»
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